
 

  Ecole des Francs-Bourgeois 
                                       Primaire – collège - lycée 
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Rentrée de septembre 2012      

Primaire 
 

Dossier de candidature 
 

 

mailto:secretariat@francs-bourgeois.fr


 
 

 

 
Ce dossier de candidature s’adresse à toutes les familles qui désirent inscrire un 
enfant à l’école des Francs-Bourgeois pour la rentrée scolaire de septembre 2012. 
Les portes de notre établissement s’ouvrent à tous les élèves qui souhaitent 
s’investir avec nous dans la mise en œuvre d’un projet éducatif ouvert, exigeant, et 
respectueux de chacun pour permettre à chaque enfant, à chaque jeune, de 
découvrir toutes ses potentialités et devenir lui-même. 
 
 Nous sommes malheureusement contraints, chaque année, de refuser de 
nombreux candidats, faute de places disponibles, et nous en sommes les premiers 
désolés. Il est donc prudent, aussitôt votre décision arrêtée, de nous renvoyer sans 
attendre votre dossier de candidature. Nous vous remercions dès à présent de votre 
démarche, et, quel que soit votre choix, nous souhaitons à chaque enfant une 
scolarité réussie. 
 

Anne-Elizabeth d’Hermy 
Directrice de l’école élémentaire 

 
 
 
 
 

 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
 
 
 

1° ETAPE : LA CANDIDATURE 
 
Vous venez de retirer le présent dossier de candidature. Vérifiez ǉǳΩƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 
au niveau concerné : primaire, collège ou lycée Ces dossiers de candidature sont 
disponibles depuis  le 3 octobre 2011. 
 

Vous nous faites parvenir sans tarder la fiche de candidature, ci-jointe, dûment 
complétéeΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭŜ ŘŞǇƻǎŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Les dépôts tardifs ne 
ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 
 

Un courrier de réponse vous sera adressé. Trois cas possibles : 
 

- une proposition de rendez-vous, 
- un placŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ , 
- ǳƴ ǊŜŦǳǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ). 

  
 



 

 
 
 
 

2°ETAPE : LΩADMISSION 
 
 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ όƻǳ ƴƻƴύΣ Ł la suite du rendez-vous avec la directrice ou 
le responsable de niveau. En juin, une visite pluǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ 
sera proposée 
 
 
 
A lΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ sont de nouveau possibles : 
 
Votre projŜǘ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le profil de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
cŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŎŀƴŘƛŘŀt. LΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ prononcée dans un délai court (une 
à deux semaines).  
 
Il revient à la famille ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 

 
 

- eƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ au rendez-vous), 
 
 
- en versant uƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ нлл ϵ  déductible de la facture de début ŘΩŀƴƴŞŜΣ 

 
 

- en acceptant le règlement intérieur όǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜύΦ 
 
 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŘŜ : 
 
 

ü ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ 
ü ƭΩŜȄŜŀǘ όƻǳ ǉǳƛǘǳǎ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴύ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 

 

Les tarifs 
 

La contribution familiale annuelle sera en 2012/2013 (estimation prévisionnelle) de : 
 

 Ecole :                  1041 û 
 Collège / Lycée :   1669 û 
   
 

Cette somme intègre toutes les dépenses obligatoires (la scolarité, le service médical, le transport pour 
les activités sportives, la surveillance de devoirs sur table et oraux, les cotisations au réseau lasallien, à 
lõAssociation des Parents dõEl¯ves de lõEnseignement Libre et aux Institutions de lõEnseignement 
Catholique, les fournitures imposées, les livres/romans selon les programmes, les sorties scolaires 
dõune journ®eé). 



 

 
La contribution familiale annuelle est calculée pour le premier enfant scolarisé aux Francs-Bourgeois. 
A partir du deuxième enfant, le montant sera minoré des cotisations dues par famille et non par élève, 
soit 29 û (revue Lasallien International et cotisation Apel). 
 

A ces d®penses obligatoires sõajoutent les d®penses facultatives : demi-pension, étude du soir,  activités 
sportives et culturelles, échanges et voyages de la semaine banalisée, classes- natureé qui sont au 
choix des familles. 
 

Avance des frais dõinscription 
 

L'avance de 200 û vers®e par les familles pour l'inscription est déduite de la facture du premier 
trimestre, laquelle est adressée aux familles fin septembre. 
 

Assurance Accident F.E.C. 
 

Cette assurance garantit les activités scolaires, les trajets liés à ces activités, les activités extra-scolaires non salariées 
(colonie de vacances, classe de neige, voyage en France ou à l’étranger…). Une notice complète est fournie au moment de 
l’inscription. Pour information, la cotisation pour l’année scolaire 2011-2012, facturée au 1er trimestre, s’est élevée à 
10,80 euros. 
 

Réductions et aides exceptionnelles 
 

Une réduction sur la scolarité est accord®e pour plusieurs enfants pr®sents dans lõEnsemble Scolaire 
des Francs-Bourgeois. Elle est de 10% pour chaque enfant. 
 
Pour les parents salari®s dõun ®tablissement catholique dõenseignement, une réduction de 25% sur la 
scolarité est octroyée.  
 
Des aides exceptionnelles peuvent être accordées sur demande expresse au chef dõ®tablissement. Elles 
sont trait®es par le Comit® dõEntraide dont le fonds est alimenté par les recettes de la fête Amitié-
Solidarité. 

 

Manuels scolaires 

 
Pour le collège et le lycée, les manuels sont pr°t®s par lõ®tablissement (ils sont financés par 

l’Académie de Paris pour le Collège et par le Conseil Régional pour le Lycée). Un chèque de caution ð non 
encaissé ð est demand® ¨ la remise des livres au d®but de lõann®e. 

 

 
    Bourses et autres aides du Minist¯re de lõEducation Nationale 

et de lõ®tablissement. 
 

Les informations relatives à ces différentes aides sont communiquées aux familles en fonction du 
calendrier fix® par le Minist¯re de lõEducation Nationale. 

 
Bourses de collège année scolaire 2012-2013 (attribu®e par lõAcad®mie) : les familles seront 
inform®es de lõouverture de la campagne de candidature des bourses collège par un courrier du 
secrétariat des élèves distribué à tous les collégiens courant septembre 2012. 
 
Fonds social collégien, fonds social lycéen année scolaire 2012-2013 (aides attribués par 
lõAcad®mie) : fonds destinés à faire face à des situations difficiles que peuvent connaître les collégiens, 
les lycéens ou leurs familles pour assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire. 
 



 

Fonds social cantine année scolaire 2012-2013 (attribué par lõAcad®mie) : fonds dõaide ¨ la 
restauration scolaire pour faciliter lõacc¯s ¨ la cantine du plus grand nombre de collégiens et de 
lycéens. 
 
Bourses nationales année scolaire 2013-2014 (attribu®es par lõAcad®mie) : Lõ®tablissement est 
habilité à recevoir des élèves « boursiers nationaux » pour les classes de lycée (seconde à terminale). 
Pour les élèves de 3ème, une note (format A5) leur sera systématiquement distribuée afin de les tenir 
informés du début de la campagne de bourse « lycée » début janvier 2013. 
 

Pour les autres élèves, contacter le secrétariat des élèves de lõ®tablissement ((  01 44 59 23 96) début 
janvier 2013. 
 

Facturation 
 
La facturation est trimestrielle et des factures complémentaires sont également établies. Pour la 
contribution familiale, tout mois commencé est dû en entier. 
Les factures peuvent être réglées : 
 

- soit par pr®l¯vements mensuels effectu®s dans la premi¯re d®cade des 10 mois sõ®tendant 
dõoctobre ¨ juillet inclus,  

- soit par chèque à réception des factures. 
 

Restauration 
 
Le service de restauration est assuré par la SOGERES du lundi au vendredi. Il y a trois statuts possibles 
pour un élève des Francs-Bourgeois : demi-pensionnaire « 4 jours », demi-pensionnaire « 5 jours », 
externe. Il nõest pas possible dõapporter son repas aux Francs-Bourgeois. 
 

¶ un élève demi-pensionnaire « 4 jours » est un élève abonné pour toute lõann®e aux quatre 
déjeuners hebdomadaires suivants : lundi, mardi, jeudi, vendredi. 

 

¶ un élève demi-pensionnaire « 5 jours » est un élève abonné aux 5 déjeuners 
 hebdomadaires (donc y compris le mercredi). 

 
Tarifs indicatifs 

de 2011-2012 
Prix unitaire du repas 

Pour un demi-pensionnaire 
Prix unitaire 

dõun repas occasionnel 

CP-CE1-CE2 4,59 € 5,31 € 
CM1 ð CM2 5,31 € 6,06 € 

6ème-5ème 6,16 € 6,90 € 
4ème-3ème 6,53 € 7,28 € 

Lycée 6,90 € 7,65 € 
 

 
 
 
 
                                                                                          SERCOM FB 

 
                                           Service Communication de lõEnsemble Scolaire 
                               (  01 44 59 23 97   7 01 44 59 23 98  Mobile 06 37 02 32 24 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

                                                communication@francs-bourgeois.fr               
 

pages suivantes  :  fiche de candidature  

 
 
 



 

Fiche recto-verso ̈  retourner ¨ lôaccueil avec les pi¯ces demand®es. 

 

Les Francs-Bourgeois 
Ensemble scolaire privé 

Catholique 

 Fiche de candidature 
            ECOLE ELEMENTAIRE  

Année scolaire 2012 ð 2013 

sous contrat d’association   
21, rue Saint-Antoine 75004 PARIS 

Tél : 01 44 59 20 96 
 Classe demandée :.éé. 

 

 fille    garçon 
 

NOM  : ééééééééééééé PRENOM  : ééééééééé.. 
n®(e) le ééééééééééééé. ¨ éééééééééééééé. 
Parents : Père ( Nom et prénom )ééééééé... 
                        

Mère ( Nom et prénom )ééééééééééé 
 ( Nom et prénom) 

 

ADRESSE DES PARENTS : M. & Mme ééééééééééééééééééé.. 
 

NÁéééé..rueéééééééééééééééééééé 

Communeééééééééééééééééééééé.code postalééééééé 
N° de téléphone domicile :ééééééémobile(s)ééééééééééééé.. 
Autres num®ros (si parents s®par®s par exemple)éééééééééééééééééé. 
 

PROFESSION du P¯re éééééééééééééT®l. professionnelééééééé.. 
 

de la M¯re éééééééééééééééééé   T®l. professionnelééééééé. 
 

SITUATION DES PARENTS     mariés    séparés    veuf ou veuve 

        autre. Préciser ………………………………. 
 
 

Dans le cas où les parents sont séparés : 
 

ü Titulaire de lõautorit® parentale : ééééééééééééééééééééééé 

ü Nom et prénom de la personne ayant rempli cette fiche : ééééééééééééé.. 

ü La candidature se fait-elle avec lõaccord des deux parents ?  OUI    NON   
 

 

FRERES & SîURS : 
 

Prénom Date de naissance Etablissement fréquenté 

   

   

   

   
 

ETUDES ANTERIEURES DU CANDIDAT  : 
 

Année Classe Etablissement fréquenté 

2008-2009   

2009-2010   

2010-2011   

2011-2012   
 
 
 

Anglais en CP, CE 1, CE 2, CM1, avec allemand ou espagnol en CM2 
(¨ discuter selon le rythme et le niveau de lõenfant). 

Pour le CM2 :  

 Anglais / allemand 

 Anglais / espagnol 
 
 
 
 



 

1- Pour quelles raisons avez vous choisi lõ®cole des Francs-Bourgeois ? 
 
 
 
2- Avez-vous fait dõautres demandes dõinscription aupr¯s dõautres ®tablissements ? 
Si oui, lesquels ? 
 
 
 
3- Avez-vous d®pos® une candidature pour le m°me enfant lõann®e pass®e aux Francs-Bourgeois ?   

  oui     non 
 

4- Votre enfant sõint®resse-t-il à ses études ? 
A quelles spécialités surtout ? 
Quels sont ses points forts ? 
Quelles difficultés rencontre-t-il ? 

 

5- Votre enfant a-t-il suivi une formation religieuse ?      oui       non 
Si oui, de quelle confession ? éééééééééé.. 

Est-il baptisé ?     oui       non      dateéééééééé.lieuééééééé.. 
Ann®es de cat®chismeéééééééééééé.. 
A-t-il fait sa communion ? ééééééééééé 
   

6- Votre enfant a-t-il des activités extra-scolaires ? 

 scoutisme    engagement dans lõ®glise (MEJ, servant dõautelé) : éééé 
                                                

 musique. Préciser :   pratique instrumentale : Instrument :éééééééé. 

                                               années dõ®tude : é   conservatoire        professeur. Particulier   

  chant choral.   

 sport. Préciser : ééééééééééééé..ééééééééééééééé 

 autreéééééééééééééééééééééééééééééééé 
 

7- Votre enfant est-il bilingue ? éééééSi oui, quelle langue ? ééééééééééé 
 

8- Santé. Votre enfant a-t-il ou a-t-il eu un problème de santé ? 
Ce problème a-t-il ou a-t-il eu des conséquences sur sa scolarité ? 
Est-il toujours suivi ? 
Doit-il observer un régime ou des précautions ? 

 

9- Avez-vous des liens familiaux ou amicaux avec les Francs-Bourgeois ? (un parent ancien élève par 
exemple) : 

 
 
10- Observations complémentaires de la famille : 

 
 

 
 
  

 
Pièces à joindre à cette fiche de candidature : 

¶ les notes et appréciations du candidat obtenues les deux années précédentes et 
lõann®e en cours 

¶ une enveloppe (format 22x11) timbrée à 0,58 û et adressée pour la réponse 
 
(E) 
 


